
Quels sont les impacts d’un remboursement irrégulier sur les
charges sociales ?

Réponse courte

Un remboursement irrégulier est requalifié en élément de rémunération et intégré dans l’assiette des cotisations

sociales. Cela entraîne l’assujettissement des sommes concernées aux cotisations patronales et salariales (pension,

maladie, accident, dépendance), ainsi qu’aux contributions au Fonds pour l’emploi.

En cas de contrôle, l’IGSS ou le CCSS peut procéder à un redressement sur les cinq années précédentes, avec

application de pénalités et d’intérêts de retard. L’employeur reste responsable du paiement des cotisations sur les

montants requalifiés, même si le salarié était de bonne foi.

Définition

Un remboursement irrégulier désigne, dans le contexte de la relation de travail, tout versement effectué par

l’employeur à un salarié sous couvert de remboursement de frais professionnels, mais qui ne respecte pas les

conditions légales ou réglementaires permettant d’exclure ces sommes de l’assiette des cotisations sociales. Il

s’agit notamment de remboursements sans justificatifs valables, d’indemnités forfaitaires non conformes ou de

remboursements excédant les frais réellement engagés dans l’intérêt de l’employeur.

Conditions d’exercice

Pour qu’un remboursement de frais professionnels soit exonéré de charges sociales au Luxembourg, il doit répondre

cumulativement aux critères suivants :

Le remboursement doit concerner des dépenses engagées exclusivement dans l’intérêt de l’employeur.

Les frais doivent être justifiés par des pièces probantes (factures, notes de frais détaillées).

Les montants remboursés ne doivent pas excéder les dépenses réellement supportées, sauf application

d’indemnités forfaitaires prévues par règlement grand-ducal ou circulaires administratives.

Les remboursements doivent être distincts de la rémunération contractuelle et ne pas constituer un avantage

en nature ou une forme déguisée de salaire.

Tout manquement à ces conditions entraîne la requalification des sommes versées en éléments de rémunération

soumis à cotisations sociales.
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Modalités pratiques

En cas de remboursement irrégulier, l’Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS) ou le Centre commun de la

sécurité sociale (CCSS) peut procéder à un redressement lors d’un contrôle. Les montants considérés comme

irréguliers sont alors intégrés dans l’assiette des cotisations sociales, englobant :

Les cotisations patronales et salariales à la sécurité sociale (assurance pension, maladie, accident,

dépendance).

Les contributions au Fonds pour l’emploi.

Les éventuelles pénalités et intérêts de retard en cas de non-paiement ou de déclaration tardive.

Le redressement peut porter sur les cinq années précédant le contrôle, conformément à la prescription en matière de

cotisations sociales. L’employeur demeure responsable du paiement des cotisations sur les sommes requalifiées,

indépendamment de la bonne foi du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place une politique interne stricte de gestion des frais professionnels, incluant :

L’exigence systématique de justificatifs originaux pour chaque dépense remboursée.

La vérification régulière de la conformité des indemnités forfaitaires avec les plafonds fixés par la

réglementation luxembourgeoise.

La formation des gestionnaires de paie et des responsables RH sur les règles applicables aux

remboursements de frais.

L’archivage sécurisé des justificatifs pendant au moins dix ans, afin de répondre à toute demande de l’IGSS ou

du CCSS.

L’exclusion de toute pratique assimilable à un complément de rémunération déguisé sous forme de

remboursement de frais.

Cadre juridique

Les règles relatives à l’assujettissement des remboursements de frais professionnels aux cotisations sociales sont

fixées par :
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L’article 3 du Code de la sécurité sociale, qui définit l’assiette des cotisations.

L’article L.241-1 du Code du travail, précisant la notion de rémunération.

Les circulaires administratives de l’IGSS, notamment la circulaire n° 2017/1 sur les frais professionnels,

actualisée en 2024.

Les règlements grand-ducaux fixant les montants forfaitaires admis en exonération.

La jurisprudence de la Cour supérieure de justice, qui confirme la requalification en rémunération des

remboursements non conformes.

Un contrôle des remboursements irréguliers peut entraîner des redressements significatifs et des sanctions financières. Il est impératif

de documenter chaque remboursement et de s’assurer de leur parfaite conformité avec la réglementation luxembourgeoise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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